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Charges syndic, visite d'un plombier

Par Dobrasus, le 22/10/2013 à 14:43

Bonjour,

Le syndic me réclame une centaine d'euros pour une recherche de fuite, sachant que celle ci
ne vient pas de mon appartement.

Un plombier est bien venu chez moi pour essayer de la trouver, mais il n'est resté que deux
jours et il a visité trois appartements en tout. Puis-je refuser légalement de payer ces charges?

Merci

Par moisse, le 22/10/2013 à 17:36

Bonjour,
Bien sur.
Le plombier est intervenu à la demande du syndic. Aucun sinistre ne pouvant être établi sur
votre terrain, vous n'avez pas de frais à subir.

Par Lag0, le 23/10/2013 à 07:58

Bonjour,
La facture du plombier devra alors être assumée par la copropriété. Au lieu d'être le seul à
payer, cette facture sera portée dans les charges.



Par Dobrasus, le 28/10/2013 à 18:29

Très bien, le syndic a reculé en effet. Merci de vos conseils.
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